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PROCESPROCESPROCESPROCES----VERBALVERBALVERBALVERBAL    

LieuLieuLieuLieu    : Foyer Rural d’AUFFARGIS: Foyer Rural d’AUFFARGIS: Foyer Rural d’AUFFARGIS: Foyer Rural d’AUFFARGIS    
        

PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    : : : :     
� Membres adhérentsMembres adhérentsMembres adhérentsMembres adhérents    : : : :     

Paul JAILLARD, Christine WEILL, Eric FRANCOIS, Anne Marie et Jean 
Claude BURKHARDT, Pierre Jérôme GLENARD, Françoise MANENT,  
Loïc MANENT, Maguy GERBAL, Philippe GAUDET, Claude MAHOUT, 
Noël PASSELANDE, Sylvie DARLOT, Hélène BEAUDROIT, Cécile 
AZOULAY, Sophie OUESLATI, Manfred ALLARD, Antoine TERRIER, 
Patrick HOUBAUX 

� Invités, représentants des MunicipalitésInvités, représentants des MunicipalitésInvités, représentants des MunicipalitésInvités, représentants des Municipalités    ::::    
Patrick BEGUIN – Adjoint au Maire du Perray en Yvelines 
Claude GUILBERT – Adjoint Culture au Maire des Essarts le roi 
Excusé : Daniel BONTE – Maire d’AUFFARGIS  

� IIIInvités, représentants de la Société Musicale du Perraynvités, représentants de la Société Musicale du Perraynvités, représentants de la Société Musicale du Perraynvités, représentants de la Société Musicale du Perray    ::::    
Michel KERYFEN (Président), Jean Robert LAMY (Secrétaire), Michel 
FEILLARD, Georges CAUDARD 

� Invités, salariés de l’écoleInvités, salariés de l’écoleInvités, salariés de l’écoleInvités, salariés de l’école    : : : :     
Fabien GUILLAUT     Directeu Directeu Directeu Directeur et Professeur de clarinette & saxophoner et Professeur de clarinette & saxophoner et Professeur de clarinette & saxophoner et Professeur de clarinette & saxophone    
Marie JAILLARD SecrétaireSecrétaireSecrétaireSecrétaire    
Mathieu LAUNAY professeur de synthétiseur & de MAO professeur de synthétiseur & de MAO professeur de synthétiseur & de MAO professeur de synthétiseur & de MAO    

Pouvoirs dePouvoirs dePouvoirs dePouvoirs de    ::::        
Mme AUDES, M. BOUGEL, Mme BUI, M. CAYRON, Mme DECOODT, 
Mme DETEIX, Mme DINKOV, Mme DOLIZY, M. ECK, M. FREBAULT, 
Mme GIRON, Mme LACROIX, Mme LECLERC, Mme LESAGE, M. 
LOBOA, Melle MAUSSION, Mme MELQUIOND, M. MICHEL, M. 
MICHOT, M. MORDACQ, Mme NOËL, Mme OLIVIER, Mme PARPAIS, 
M. PORCHER, Mme POTIER, M. RIVIERE, Mme ROGUES, M. 
ROUQUIE, M. TORRECILLAS, M. TURBIAU, Mme VINCENT, Mme 
WHITE 
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Ouverture de la séance à 21 h 00 par le Président Eric FRANCOIS qui remercie 
de leur présence, les représentants des municipalités et ceux de la Société 
Musicale du Perray. Il est ensuite procédé au décompte des présents et 
représentés : 
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� Membres Adhérents présentsMembres Adhérents présentsMembres Adhérents présentsMembres Adhérents présents    : : : : 19191919    
� Adhérents représentés avec pouvoirs Adhérents représentés avec pouvoirs Adhérents représentés avec pouvoirs Adhérents représentés avec pouvoirs (2 maximum par membre 

présent) ::::    32323232        
    

SOIT UNSOIT UNSOIT UNSOIT UN TOTAL DE   51 TOTAL DE   51 TOTAL DE   51 TOTAL DE   51    
Quorum de 10 % des membres adhérents (des 171 familles) soit 18 atteint, 
l'assemblée peut délibérer valablement 
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Fabien GUILLAUT présente le rapport d’activité de l’année 2007le rapport d’activité de l’année 2007le rapport d’activité de l’année 2007le rapport d’activité de l’année 2007----2008 et 2008 et 2008 et 2008 et 
présente les projets 2008présente les projets 2008présente les projets 2008présente les projets 2008----2009 2009 2009 2009 (joint en annexe). 
Eric FRANCOIS présente lelelele r r r rapport financierapport financierapport financierapport financier    (joint en annexe) : après échanges, 
celui-ci est approuvé à l’unanimité 
Françoise MANENT présente ensuite le rapport moral le rapport moral le rapport moral le rapport moral (joint en annexe) : après 
échanges, celui-ci est approuvé à l’unanimité 
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Il est procédé ensuite à l’élection des membres du Conseil d’administration après 
appel  aux bénévoles. Tous les membres du CA sortant se représentent et trois 
nouveaux font acte de candidature. 

Sont élus à l’unanimité : 

- Pierre Jérôme GLENARD 
- Paul JAILLARD  
- Anne Marie BURKHARDT  
- Eric FRANCOIS 
- Françoise MANENT 
- Loïc MANENT  
- Christine WEILL 
- Maguy GERBAL 
- Claude MAHOUT 
- Philippe GAUDET 
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Questions diversesQuestions diversesQuestions diversesQuestions diverses : 
� Françoise MANENT, membre du CA sortant, demande aux représentants 

des municipalités présents, s'il peut être envisagé de créer un dossier de 
subvention harmonisé entre les trois communes nous soutenant. Claude 
GUILBERT est dubitatif sur la faisabilité de la chose. Patrick BEGUIN 
propose que Les Essarts lui envoie un dossier de subvention vierge afin 
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qu'il voie avec les services administratifs du Perray s'il est possible de faire 
quelque chose. Une solution pourrait être de mettre en place un dossier 
dématérialisé commun. 

� Eric FRANCOIS, président sortant, souligne que la promotion de la 
musique nécessite une collaboration avec les autres associations musicales 
ainsi que la réduction des coûts pour les familles. Un débat s'engage avec 
les adhérents et les représentants des municipalités et ceux de la Société 
Musicale du Perray. De la discussion il ressort que : 

� Les CCAS des Essarts et du Perray pourraient éventuellement aider 
les familles modestes à accéder à la musique et qu'il faut que nous 
prenions contact avec les deux CCAS. 

� la municipalité du Perray encourage la collaboration entre 
l'AIDEMA et la Société Musicale. 

� la Société Musicale du Perray et l'AIDEMA ont des offres 
complémentaires et ont tout à gagner à mieux se connaître. Les 
conclusions de ces premiers échanges sont que : 

� la Société Musicale accepte volontiers les élèves de l'AIDEMA, 
� l'AIDEMA fera des tarifs préférentiels aux membres de la 

Société Musicale, 
� la Société Musicale pourra offrir des "bourses" pour la 

formation de musiciens de l'Harmonie au sein de l'AIDEMA, 
� les deux associations vont échanger leurs calendriers de 

concerts, 
� chacun diffusera les affiches des concerts de l'autre, 
� des manifestations communes seront organisées, 
� une réunion sera organisée entre les deux associations. 

 
  
 

88888888888888888888888 
 
La séance est levée à 23 heures et suivie de quelques instants de convivialité 
autour d’un pot. 
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DiffusionDiffusionDiffusionDiffusion : Le présent Procès Verbal sera mis en ligne sur le site de l'Ecole 
aidema.net et disponible dans les bureaux de l’AIDEMA aux Essarts le Roi 


